
Accord du 9 octobre 2014 
relatif au contrat de génération 

dans les industries du bois et l’importation des bois

ENTRE:

D’une part,

Les  Organisations  Professionnelles  patronales  représentatives  des  secteurs  d’activité  ci-
dessous indiquées

Et d’autre part,

-Les Organisations Syndicales représentatives de salariés signataires du présent accord,

Il a été convenu et décidé ce qui suit:
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PREAMBULE

Le présent accord est pris en application de l’accord national interprofessionnel du 19 octobre 
2012 relatif au contrat de génération dont les dispositions ont été reprises par la loi n°2013-
185 du 1er mars 2013 portant création du contrat de génération - complétée par le décret 
n°2013-222 du 15 mars 2013 et par la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation 
professionnelle, l’emploi et la démocratie sociale

L’objectif est de consolider et créer des emplois, notamment chez les jeunes, de sécuriser les 
parcours professionnels dans un contexte économique difficile et d’améliorer l’attractivité de 
la filière.

Pour le présent accord, le périmètre retenu est celui défini à l’article 1–champ d’application. 
L’ensemble de ces secteurs professionnels représente 36 200 salariés en 2011.

Le contrat de génération poursuit un triple objectif : faciliter l’insertion durable des jeunes, 
favoriser l’embauche prioritairement  en contrat  à durée indéterminée (CDI) et  le maintien 
dans l’emploi des salariés âgés et assurer la transmission des savoirs et des compétences entre 
les générations.

Le dispositif du contrat de génération varie selon la taille des entreprises :

- Pour les entreprises de moins de 50 salariés, le dispositif d’aide associé au contrat de 
génération est d’accès direct. Il repose sur une incitation financière en cas d’embauche 
d’un jeune de moins de 26 ans assortie du maintien dans l’emploi d’un salarié âgé de 
57 ans et plus.

- Pour les entreprises dont l’effectif est compris entre 50 et moins de 300 salariés, ou qui 
appartiennent à un groupe dont l’effectif est compris entre 50 et moins de 300 salariés, 
il  repose également  sur une incitation financière en cas d’embauche d’un jeune de 
moins de 26 ans assortie du maintien dans l’emploi d’un salarié âgé de 57 ans et plus 
mais  aussi,  depuis  la  loi  du  5 mars  2014,  sur l’obligation  de négocier  un accord 
collectif d’entreprise, de groupe ou de branche relatif au contrat de génération et si 
celles-ci ne parviennent pas à déboucher sur un accord, sur l’obligation de mettre en 
œuvre un plan d’action d’ici le 31 mars 2015. Le non-respect de cette obligation sera 
sanctionné par une pénalité.

- Pour les entreprises de 300 salariés et plus, le dispositif d’aide associé au contrat de 
génération ne s’applique pas.  Il  repose uniquement  sur l’obligation de négocier  un 
accord relatif au contrat de génération et si celles-ci ne parviennent pas à déboucher 
sur un accord, sur l’obligation de mettre en œuvre un plan d’action. Le non-respect de 
cette obligation est sanctionné par une pénalité.
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La loi prévoit donc la possibilité pour un accord collectif de branche étendu de couvrir les 
entreprises dont l’effectif est compris entre 50 à moins de 300 salariés ou qui appartiennent à 
un groupe dont l’effectif est compris entre 50 et moins de 300 salariés. 

Le présent accord poursuit cette finalité et doit permettre à ces entreprises de favoriser ainsi 
l’emploi des salariés jeunes, le recrutement et le maintien dans l’emploi des salariés âgés.

Le présent accord permet de répondre à toutes les situations des entreprises qui entrent dans 
son  champ  d’application  et  de  prendre  en  compte  la  diversité  des  différents  secteurs 
d’activités.

De la même manière, cet accord s’inscrit dans la continuité des accords ou plans d’actions que 
les entreprises ont pu conclure ou mettre en oeuvre relatifs :

- à l’emploi des salariés âgés (pris en application de l’article 87 de la loi n°2008-1330 du 17 
décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009) ;

- à la prévention de la pénibilité (pris en application des dispositions de l’article 77 de la loi 
n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites) ;

-  à  l’égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les  hommes  (pris  en  application  des 
dispositions de l’article 99 de la loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des 
retraites) ;

- à la GPEC (obligation triennale de négociation prévue par l’article L. 2242-15 du code du 
travail).

Cet accord tient compte également des dispositions issues de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 
2014 tendant au développement, à l'encadrement des stages et à l'amélioration du statut des 
stagiaires.
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ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION

Le présent accord s’applique aux entreprises  dont l’effectif est compris entre 50 à moins de 
300 salariés ou qui appartiennent à un groupe dont l’effectif est compris entre 50 et moins de 
300 salariés relevant du champ d’application définit ci-après :

Référence NAPE

Importation de bois pour les entreprises ou établissements
dont l’activité principale d’approvisionnement résulte de
l’achat à l’importation, ou sur les marchés internationaux ;
lesdites opérations étant supérieures à 50% des achats totaux de bois
et dérivés du bois..................................................... 5907/51.5 E
Scieries relevant du régime de travail du Ministère du Travail 4801 / 20.1 A
Fabrication de Parquets et Lambris en lames 4803 / 20.1 A
Fabrication de parquets assemblés en panneaux 4803 / 20.3 Z
Moulures, baguettes..........…………………… 4803 / 20.3 Z 
Bois de placages, placages tranchés et déroulés............... 4804 / 20.2 Z
Production de charbon de bois ..................................... 24.1 G
Panneaux de fibragglos ............................................... 4804 / 26.6 J
Poteaux, traverses, bois injectés .................................. 4804 / 20.1 A
Application de traitement des bois ................................ 4804 / 20.1 B
Emballage en bois (caisses, tonnellerie, emballeurs) .......... 4805 / 20.4 Z
Emballages légers en bois, boîtes à fromage .................. 4805 / 20.4 Z
Palettes ................................................................... 4805 / 20.4 Z
Tourets ................................................................... 4805 / 20.4 Z
Objets divers en bois (matériel industriel, agricole et
ménager en bois, bois multiplis multiformes) .................. 4807 / 20.5 A
Fibres de bois ........................................................... 4807 / 20.1 A
Farine de bois ........................................................... 4807 / 20.1 A
Articles de sport à l'exclusion des ballons, matériels
divers pour sports nautiques, matériels de camping......... 5402 / 36.4 Z
Fabrication d'articles en liège....................................... 5408 / 20.5 C
Commerce de gros de liège et articles en liège ................ 5907 / 51.5 E
Commerce de détail de liège et articles en liège .............. 6422 /51.4 S
Fabrication d’articles de brosserie : fabrication de balais, 
de pinceaux et de brosses, même constituant des parties de machines, 
de balais mécaniques pour emploi à la main, de balais à franges 
et de plumeaux, de brosses et de pinceaux à peindre, de rouleaux 
et de tampons à peindre, de raclettes en caoutchouc et d’autres brosses, 
balais, balayettes, etc.… la fabrication de brosses à habits et à chaussures….. 32.91 Z

à l’exception des entreprises dont l’activité principale est consacrée au pin maritime dans les 
zones de la Forêt de Gascogne.
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ARTICLE 2 – ETAT DES LIEUX 
DE L’EMPLOI DES SALARIES JEUNES 

ET DES SALARIES AGES

2.1- Réalisation du diagnostic de branche

Le diagnostic s’appuie sur les résultats issus des données INSEE / IDCC 158 et exploité par le 
service opérationnel de l’observatoire prospectif des métiers et des qualifications des secteurs 
de l’industrie du bois et de l’importation des bois.

Préalablement  à  la  négociation  du  présent  accord,  le  diagnostic  a  fait  l’objet  d’une 
présentation et d’échanges entre les partenaires sociaux. Il a servi de base à l’orientation des 
dispositions du présent accord.

2.2- Contenu du diagnostic de branche

Le diagnostic préalable annexé au présent accord comporte notamment des éléments relatifs :

- à l’évolution de la pyramide des âges des salariés avec une distinction hommes femmes ;

- à l’évolution de l’âge moyen sur les 3 dernières années ;

- aux caractéristiques des salariés jeunes et des salariés âgés et à l’évolution de leur place 
respective ;

- à l’évolution de la répartition des femmes et des hommes ;

- au profil des salariés jeunes :
- Evolution des effectifs salariés des moins de 26 ans ;
- type de contrats pour les moins de 26 ans ;
- Evolution des effectifs des moins de 26 ans par PCS

- au profil des salariés âgés :
- Evolution des effectifs salariés de 57 ans et plus ;
- type de contrats pour les 57 ans et plus ;
- Evolution des effectifs des 57 ans et plus par PCS

- aux prévisions de départ à la retraite :
- Proportion d’effectifs sortants ;
- Nombre de départs à la retraite dans l’année.
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Ce diagnostic a été établi sur les années 2009, 2010 et 2011.

ARTICLE 3 – MODALITES D’INTEGRATION, DE 
FORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

DES SALARIES JEUNES

Le terme « salariés jeunes » désigne les jeunes de moins de 26 ans, ou de moins de trente ans 
bénéficiant de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.

3.1 – Objectifs d’embauche de salariés jeunes prioritairement en CDI
 
Les  perspectives  d’embauches  sur  les  années  à  venir  sont  dépendantes  de  l’évolution  de 
l’activité économique des entreprises de chaque secteur dont la progression passe notamment 
par un renforcement de leur compétitivité.

Avec les éléments de contexte connus à ce jour, le manque de visibilité sur l’évolution des 
marchés, les perspectives d’embauche sur la période 2015-2017 sont de 750 salariés.

Les partenaires sociaux se fixent comme objectif qu’un tiers de ces embauches concerne les 
salariés de moins de 30 ans soit 250 recrutements de salariés jeunes sur la période.

Cet objectif fera l’objet d’un suivi annuel par les signataires du présent accord tel que précisé 
à l’article 6. 

Les  partenaires  sociaux  l’apprécieront  au  regard  de  l’évolution  du  contexte  économique 
effectif des secteurs des industries du bois et de l’importation des bois et de la réalité des 
embauches.

3.2 – Intégration et accompagnement des salariés jeunes dans l’entreprise

3.2.1- Parcours d’accueil dans l’entreprise

Les entreprises mettent en place, pour les jeunes embauchés, un parcours d’accueil afin de 
leur  permettre  de  s’approprier  rapidement  les  éléments  indispensables  pour  une  bonne 
intégration.

Ce parcours peut se caractériser par une visite de l’entreprise, la remise d’un livret d’accueil, 
ou  par  toute  autre  mesure  de  nature  à  faciliter  l’intégration  du  jeune.  Les  entreprises 
communiqueront notamment le livret d’accueil du nouvel embauché réalisé par les partenaires 
sociaux en collaboration avec la CNAM.
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3.2.2 – Désignation d’un référent

L’entreprise  présentera  au  jeune  le  salarié  à  qui  il  peut  s’adresser  durant  les  premières 
semaines de son arrivée dans l’entreprise, pour faciliter son intégration. Ce salarié, qui servira 
de référent au salarié jeune, sera chargé d’apporter des réponses aux interrogations que le 
salarié  jeune  peut  avoir  sur  son  poste,  son  environnement  de  travail,  l’organisation  de 
l’entreprise ou de l’orienter vers le service le mieux placé pour lui apporter une réponse.

Le « référent  »,  dont  le rôle  est  distinct  de celui  que peut  avoir  un tuteur,  est  choisi  par 
l’entreprise sur la base du volontariat. Le « référent » est également distinct du « binôme » 
auquel l’article L. 5121-17 du code du travail fait référence quand il évoque les modalités de 
l’aide associée au contrat de génération. Toutefois, un tel « binôme » peut à titre volontaire 
assurer le rôle de référent.

3.2.3 – Entretien de suivi du salarié jeune

Un  entretien,  associant  le  salarié  jeune,  son  responsable  hiérarchique  ainsi  que  son 
« référent » aura lieu  dans les  2 mois  maximum suivant  la  fin  de la  période d’essai.  Cet 
entretien permettra d’évaluer son intégration et la maîtrise des compétences associées à son 
poste de travail.

3.3 – La formation des salariés jeunes

Les parties  signataires  reconnaissent  que la  formation  professionnelle  est  indispensable et 
complémentaire à la formation initiale et incitent fortement les entreprises à faire bénéficier 
aux salariés jeunes, au même titre, et dans les mêmes proportions que les autres salariés, d’un 
accès aux actions de formation qu’elles mettent en œuvre.

Selon le diagnostic préalable, les salariés jeunes de moins de 26 ans représentent 9 % des 
salariés effectifs des secteurs des industries du bois et de l’importation des bois.

Selon les données fournies par OPCA3+, ils sont bénéficiaires de 5,5% des formations au titre 
du plan  dans  les  entreprises  de  plus  de  10 salariés  et  de 13,5% des  formations  dans  les 
entreprises  de  moins  de  10  salariés,  de  11,3% des  formations  au  titre  de  la  période  de 
professionnalisation, de 90,5 % des contrats de professionnalisation et de 2,1% des formations 
au titre du DIF.

Les parties au présent accord incitent les entreprises à veiller à ce que les jeunes embauchés, 
au même titre que les autres salariés, bénéficient d’un accès aux actions de formation qu’elles 
mettent en œuvre.

La part du plan de formation réservée aux salariés jeunes est déterminée chaque année par 
l’employeur  en  concertation  avec  les  instances  représentatives  du  personnel  (comité 
d’entreprise et, à défaut, délégués du personnel) quand elles existent. 
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3.4 – Recours à l’alternance

Les parties au présent accord réaffirment leur attachement aux formations en alternance, en ce 
qu’elles  constituent  un vecteur  positif  d’adaptation  des compétences  des  salariés  jeunes  à 
celles  dont  les  entreprises  ont  besoin  et  un  moyen  efficace  pour  leur  intégration  dans 
l’entreprise.
Eu égard aux perspectives de départ à la retraite dans les années à venir liées notamment à 
l’effet du « papy-boom », les parties incitent les entreprises à favoriser le recours aux contrats 
d’apprentissage et de professionnalisation.

3.5- Recours aux stages et modalités d’accueil des stagiaires

Les  parties  signataires  souhaitent  inciter  les  entreprises  à  contribuer  à  l’amélioration  de 
l’accueil  des  stagiaires,  à  favoriser  leur  intégration  dans  l’entreprise.  Elles  proposent 
notamment  que  chaque  entreprise  accueillant  un  stagiaire  procède  à  la  remise  du  livret 
d’accueil  du nouvel  embauché réalisé  par les partenaires sociaux en collaboration avec la 
CNAM.
Les entreprises  doivent  également  être  sensibilisées  au projet  pédagogique du stagiaire  et 
devront  assurer  un  suivi  régulier  des  travaux  du  stagiaire  mais  aussi  devront  pouvoir 
conseiller le stagiaire sur son projet professionnel. A cet effet, en fin de stage, une attestation 
de fin de stage décrivant les missions exercées pourra être remise à chaque personne.

Les stages sont intégrés à un cursus pédagogique scolaire ou universitaire. Aucune convention 
de stage ne peut être conclue pour exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de 
travail permanent, pour faire face à un accroissement temporaire de l'activité de l'organisme 
d'accueil, pour occuper un emploi saisonnier ou pour remplacer un salarié ou un agent en cas 
d'absence ou de suspension de son contrat de travail.
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ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS EN FAVEUR DE L’EMPLOI 
DES SALARIES AGES

4.1 – Objectifs chiffrés en matière d’embauche et de maintien dans l’emploi des salariés 
âgés

Au vu  de  la  pyramide  des  âges,  de  la  hausse  de  la  durée  de  cotisation  nécessaire  pour 
bénéficier d’une retraite à taux plein et de l’évolution de l’âge légal de départ à la retraite ainsi 
que de l’effet  des mesures  adoptées par les entreprises dans le cadre de leurs accords sur 
l’emploi  des  salariés  âgés,  le  pourcentage  des  salariés  âgés  de  57  ans  et  plus  s’établit  à 
environ 7 % et devrait continuer à s’accroitre.

En conséquence, les parties au présent accord ont pour perspective un objectif de recrutement 
et/ou  de  maintien  dans  l’emploi  de  salariés  de  57  ans  et  plus.  Cet  objectif  est  d’une 
augmentation de 5% des effectifs de la population des salariés âgés de 57 ans et plus jusqu’au 
31 décembre 2017.

Cet objectif fera l’objet d’un suivi annuel par les signataires du présent accord, tel que précisé 
à l’article 6.

4.2  –  Mesures  destinées  à  favoriser  l’amélioration  des  conditions  de  travail  et  la 
prévention de la pénibilité

Les partenaires sociaux souhaitent renouveler dans le présent accord leur attachement aux 
engagements pris dans le cadre de l’accord pénibilité du 10 juillet 2012 notamment pour les 
salariés les plus âgés.

4.3 – Développement des compétences et des qualifications et accès à la formation

Les parties  signataires  reconnaissent  que la  formation  professionnelle  est  indispensable et 
complémentaire à la formation initiale et incitent fortement les entreprises à faire bénéficier 
aux salariés âgés, au même titre, et dans les mêmes proportions que les autres salariés, d’un 
accès aux actions de formation qu’elles mettent en œuvre.

Selon les données d’OPCA3+, les salariés de 57 ans et plus sont bénéficiaires de 4,6% des 
formations au titre du plan dans les entreprises de plus de 10 salariés et de 6,2% dans celles de 
moins de 10 salariés, de 3,7% des formations au titre de la période de professionnalisation et 
de 5,1% des formations au titre du DIF.

Afin  d’adapter  les  compétences  des  salariés  âgés  à  l’évolution  de  leurs  emplois,  il  est 
nécessaire d’anticiper leurs formations. Les entreprises doivent veiller à ce que les salariés de 
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plus de 45 ans,  au même titre  que les  autres  salariés,  bénéficient  d’un accès  aux actions 
qu’elles mettent en oeuvre.

La part du plan de formation réservée aux salariés de plus de 57 ans est déterminée chaque 
année par l’employeur en concertation avec les instances représentatives du personnel (comité 
d’entreprise et,  à défaut délégués du personnel)  quand elles existent.  Elle tient compte de 
l’objectif d’assurer à l’ensemble des salariés un accès aux formations mises en oeuvre par 
l’entreprise selon ses priorités.

4.4- Organisation de la coopération intergénérationnelle

4.4.1. Objectif retenu par la branche

Les parties signataires encouragent les entreprises à mettre en place des actions en faveur de 
la  coopération  intergénérationnelle  et  notamment  les  incitent  à  recourir  au  dispositif  de 
Transmission des savoir-faire issus de l'expérience (TSE) ci-dessous visé à l’article 5.3, afin 
de faciliter la transmission des savoirs et des compétences clés identifiés comme tels au sein 
de chaque entreprise et spécifiques à un secteur d’activité donné.

4.4.2. Indicateur de suivi au niveau de la branche

Les  parties  signataires  proposent  de  suivre  annuellement,  au  niveau  de  la  branche 
professionnelle, le nombre d’actions TSE mises en place sur la période 2015-2017 ainsi que le 
nombre d’actions de tutorat et de tuteurs identifiés.
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ARTICLE 5 : LA TRANSMISSION DES SAVOIRS ET DES 
COMPETENCES

La connaissance de l'entreprise et du monde industriel acquise par les seniors rend encore plus 
pertinente la transmission de leur expérience, connaissances pratiques et savoir-faire à un ou 
plusieurs salariés de l'entreprise pour préparer leur départ en retraite, mais également pour 
enrichir  les  compétences  des  salariés  et  favoriser  l'intégration  des  nouveaux  embauchés 
notamment des jeunes. 

Les organisations signataires souhaitent inciter les employeurs et les seniors à s'inscrire dans 
cette démarche de transmissions des savoirs et des compétences qui peut s'appliquer dans 
différentes situations, être de différentes natures, pour correspondre à des besoins variés des 
entreprises en respectant les capacités et souhaits des seniors.

5.1. Mission de tutorat

Les signataires du présent accord rappellent l'importance du tutorat dans le cadre des actions 
de formation des contrats et des périodes de professionnalisation et les dispositions de l'article 
2.4 de l'accord du 6 décembre 2011 dans les industries du bois et de l’importation des bois.

Ils encouragent vivement les employeurs à confier cette mission de tuteur aux salariés seniors 
volontaires. 

5.2. Développement des transmissions des savoirs et des compétences par les seniors hors 
de l'entreprise

Les organisations signataires ont également examiné les possibilités de recourir aux seniors 
pour transmettre leurs connaissances et savoirs en dehors de l'entreprise.

5.2.1. Intervenant technique dans une formation

Les organisations signataires pensent qu'il est possible d'enrichir le contenu de certains stages 
de  formation  continue  en  prévoyant  l'intervention  d'un  salarié  senior  en  activité  en 
complément  du formateur,  pour faciliter  la compréhension des stagiaires par l'intervention 
d'un senior,  notamment ceux ayant  déjà  eu une mission de tuteur  ou de transmission des 
connaissances dans l'entreprise. 

À cette fin les organisations signataires inciteront les centres de formation à introduire cet 
aspect  complémentaire  pratique  dans  certaines  formations  techniques,  et  pour  cela  à faire 
appel  ponctuellement  à  un  salarié  senior  volontaire  qui  transmettra  les  connaissances 
pratiques acquises par son expérience sur tout ou partie des éléments techniques objets de la 
formation.
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Les conditions et modalités de ces interventions sont définies entre le salarié, le centre de 
formation  et  l’employeur  du  senior,  notamment  en  matière  de  protection  sociale 
complémentaire et de rémunération.

L'intervention du salarié senior en activité en complément d'une action de formation continue 
ne peut intervenir que si elle est compatible avec l'organisation du travail dans l'entreprise et 
si l'employeur est d'accord. Dans ce cas il accorde une autorisation d'absence non rémunérée 
par l’entreprise.

5.2.2. Mise à disposition du salarié senior

Les organisations signataires encouragent la conclusion, entre l'employeur d'un senior et un 
autre  employeur  qui  souhaite  diversifier  son  activité  ou  lors  de  son  installation,  d'une 
convention de mise à disposition, pendant une certaine durée et/ou pour certains jours pendant 
un temps défini. 

En effet, l'expérience et connaissances acquises dans certains cas ou certaines spécialités par 
un  salarié  senior  peuvent  contribuer  utilement  à  la  réussite  de  cette  activité  nouvelle 
complémentaire ou à l'installation.

La mise à disposition ne doit pas être à but lucratif (facturation des seuls salaires et charges, 
congés  payés  compris  et  éventuellement  coût  de  facturation  /  frais  de  déplacement  et 
d’hébergement et frais liés à la mission). 

Un avenant au contrat de travail est établi entre le salarié et l'employeur pour préciser l'objet,  
les conditions et les modalités de la mise à disposition.
5.3.   Transmission des savoir-faire issus de l'expérience (TSE)  

Construits  au  cours  de  la  vie  professionnelle,  au  travers  d’un  parcours  spécifique  voire 
atypique, les savoirs d’expérience permettent aux salariés de faire face aux imprévus et d’agir 
efficacement en fonction des situations de travail rencontrées. L’enjeu de la conservation de 
ces « astuces métiers » et de ces « tours de mains » est d’autant plus important qu’un certain 
nombre de salariés expérimentés  devraient  partir  prochainement  à la retraite.   Il  est  donc 
essentiel d’organiser le transfert et le maintien de ces savoir-faire critiques afin de maintenir 
et développer la performance de l’entreprise. 

TSE propose aux entreprises un accompagnement personnalisé et  opérationnel  qui permet 
d’élaborer une démarche de transfert, d’acquisition et de conservation de ces savoir-faire issus 
de l’expérience. 

Mettre en œuvre une TSE permet à l’entreprise, avec l’aide d’un consultant expert et de son 
conseiller OPCA de branche :

• d’identifier les savoir-faire critiques liés à l’expérience,
• d’organiser et professionnaliser la transmission des compétences par l’identification de 

situations d’apprentissage sur le poste de travail,
• d’accompagner, impliquer et outiller les acteurs internes du transfert,
• de  capitaliser  les  bonnes  pratiques  et  outils  pour  pérenniser  les  savoir-faire  qui 

contribuent au patrimoine de l’entreprise. 
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5.4. Objectifs chiffrés sur l’ensemble de ces mesures

La branche se fixe comme objectif que 80% des entreprises informeront leurs salariés âgés de 
55  ans  et  plus  des  outils  existant  pour  développer  la  transmission  des  savoirs  et  des 
compétences et du tutorat.

5.5. Indicateurs pour savoir si les objectifs chiffrés ont été réalisés

Obtention par le biais de l’OPCA de branche des éléments d’information permettant de savoir 
dans quelle proportion les mesures définies ci-dessus ont été utilisées.
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ARTICLE 6 : DISPOSITIONS DIVERSES DONT LES 
MODALITÉS DE SUIVI DE L’ACCORD DE BRANCHE

6.1. Date d’effet et calendrier de mise en œuvre

Les dispositions du présent accord entrent en vigueur à compter de la date de la publication 
de son arrêté d’extension au Journal officiel .
Les parties s’engagent à mettre en oeuvre les dispositions du présent accord dans les meilleurs
délais  à  compter  de  son  entrée  en  vigueur  et  à  inciter  les  entreprises  à  respecter  les 
dispositions dudit accord.

6.2. Durée

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de 3 ans à compter de son extension.

6.3.  Modalités  de  suivi  et  d’évaluation  de  la  réalisation  des  
engagements souscrits

Les indicateurs figurant au présent accord feront l’objet d’un suivi annuel en CPNE, qui aura 
en charge l’élaboration du document d’évaluation à transmettre tous les ans au ministre et 
portant sur l’actualisation des données mentionnées dans le diagnostic.
Ces données feront l’objet d’un suivi sur les 3 années civiles.

6.4. Information des Institutions Représentatives du Personnel (IRP)

Les IRP seront informées de l’existence et du contenu du présent accord.

6.5. Adhésion

Toute organisation syndicale représentative, patronale ou salariale, non signataire de l’accord
pourra y adhérer par simple déclaration auprès des services centraux du ministère chargé du 
travail, en application de l’article D. 2231-8 du code du travail. Elle devra également aviser,  
par lettre recommandée, toutes les organisations signataires.

6.6. Révision et dénonciation

L’accord pourra être dénoncé dans les conditions prévues par l’article L. 2261-9 du code du
travail. Il pourra également être révisé à tout moment à la demande de l’une ou de plusieurs 
des parties signataires.
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La  demande  de  révision,  accompagnée  d’un  projet  motivé  sur  les  points  à  réviser,  sera 
notifiée à l’ensemble des parties signataires afin qu’une négociation puisse s’engager sans 
tarder.

6.7. Dépôt

L’accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des parties
contractantes et déposé auprès des services centraux du ministère chargé du travail, en vue de 
son extension conformément à l’article D. 2231-3 du code du travail.
Cet accord est accompagné du diagnostic prévu à l’article 1er du présent accord.
Un exemplaire sera également déposé auprès du conseil des prud’hommes.

Fait à Paris, le 9 octobre 2014

Pour la Fédération Bati-Mat T.P. (CFTC)

Pour la Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (FNCB - CFDT)

Pour le Syndicat National du Personnel d'Encadrement de la Filière Bois-Papier (FIBOPA 
-CFE - CGC)

Pour la Fédération Nationale du Bois

Pour la Fédération des Bois tranchés

Pour le Syndicat National du Charbon de Bois

Pour le Commerce du bois
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Pour la FÉDÉRATION NATIONALE DES INDUSTRIES DES MOULURES ET DU 
TRAVAIL MÉCANIQUE DU BOIS

- Syndicat National des Fabricants de baguettes d'encadrement
- Syndicat National des Fabricants de moulures
- Syndicat National des Industries du Travail Mécanique du bois

Pour la FÉDÉRATION NATIONALE DU MATÉRIEL INDUSTRIEL, AGRICOLE ET 
MÉNAGER EN BOIS

- Syndicat National des Fabricants de Manches d'Outils
- Syndicat National des Fabricants d'Échelles de France
- Syndicat National des Fabricants de Bobines et Tourets pour Câbles
- Syndicat National des Fabricants de Matériel Industriel et Ménager en bois

Pour le SYNDICAT DE L'EMBALLAGE INDUSTRIEL ET DE LA LOGISTIQUE 
ASSOCIEE

Pour le SYNDICAT NATIONAL DES INDUSTRIES DE L'EMBALLAGE LÉGER EN 
BOIS

Pour la FÉDÉRATION FRANÇAISE DES INDUSTRIES DU SPORT ET DES LOISIRS

Pour les Syndicats et Fédérations suivants:

UNION NATIONALE DES FABRICANTS DE FARINE DE BOIS
GROUPEMENT PROFESSIONNEL DES FABRICANTS DE FIBRE DE BOIS
SYNDICAT NATIONAL DES FABRICANTS D'ÉLÉMENTS SPÉCIAUX EN BOIS 
MULTIFORMES ET MULTIPLIS (FABOMU)
FÉDÉRATION NATIONALE DE L'INJECTION DES BOIS
- Syndicat National de l'Injection Industrielle des Poteaux de ligne
- Syndicat National des Fabricants et Préparateurs de Traverses de bois injecté pour 

voies ferrées
- Syndicat National de l'Injection des Bois de Construction
SYNDICAT NATIONAL DES FABRICANTS DE MATÉRIAUX FIBRAGGLOS
UNION FRANÇAISE DES FABRICANTS ET ENTREPRENEURS DE PARQUET
SYNDICAT NATIONAL DES APPLICATEURS DE PRÉSERVATION DU BOIS
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA TONNELLERIE
LA FEDERATION FRANCAISE DES SYNDICATS DU LIEGE
LA FEDERATION FRANCAISE DE LA BROSSERIE
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Travail Mécanique du Bois
Les indicateurs démographiques pour l’accord sur le contrat de 
génération
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Précisions méthodologiques

 Données INSEE DADS 2009, 2010 et 2011, sur le champ de la convention 
collective IDCC – 00158  : Travail mécanique du bois, scieries négoce

Base effectifs salariés 2011 : 36200
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Diagnostic préalable
• Evolution de la pyramide des âges sur les 3 dernières années :

Source : Données INSEE DADS 2011

Age médian 2011 : 
42 ans

• Evolution de l’âge moyen sur les 3 dernières années :

Le profil général de cette 
pyramide des âges correspond 
plutôt à celui de « la pyramide 
concentrée », avec une 
prédominance des âges 
intermédiaires.

L’âge moyen augmente.

Total

2009 41,0

2010 41,2

2011 41,4
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Diagnostic préalable
• Caractéristiques des jeunes et des salariés âgés :

Source : Données INSEE DADS 2011

Le taux de féminisation s’élève à 24%

Source : Données INSEE DADS 2011
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Diagnostic préalable
• Caractéristiques des jeunes :

Source : Données INSEE DADS 2011

Source : OPCA 3+
Nombre de contrats de professionnalisation en 2012 : 161

La proportion de moins de 26 ans progresse très
légèrement.

Les moins de 26 ans sont pour la plupart employés
ou ouvriers.



page 6

Diagnostic préalable

• Caractéristiques des salariés âgés :
Source : Données INSEE DADS 2011

La proportion des 57 ans et plus progresse dans les
entreprises.

Les seniors se répartissent sur l’ensemble des
catégories socio-professionnelles.
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Diagnostic préalable
• Prévisions de départs en retraite :

(sur la base d’un départ à la retraite à 62 ans)

Source : Données INSEE DADS 2011
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En 2016, 9% des effectifs seront sortis des entreprises du Travail mécanique
du bois,

Le nombre de départs à la retraite à anticiper dans les années à venir est
croissant.
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